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participer aux réunions prévues à l'Article IX, concernant l'utilisation de l'énergie
nucléaire y compris les explosions nucléaires et l'élimination de déchets radioactifs,
les règles établies par de tels accords seront appliquées dans l'Antarctique.

ARTICLE VI

Les dispositions du présent Traité s'appliquent à la région située au sud du 6O"'
degré de latitude Sud, y compris toutes les plates-formes glaciaires; mais rien dans le
présent Traité ne pourra porter préjudice ou porter atteinte en aucune façon aux
droits ou à l'exercice des droits reconnus à tout État par le droit international en ce

qui concerne les parties de haute mer se trouvant dans la région ainsi délimitée.

ARTICLE VI

1. En vue d'atteindre les objectifs du présent Traité et d'en faire respecter les

dispositions, chacune des Parties Contractantes dont les représentants sont habilités

à participer aux réunions mentionnées à l'Article IX de ce Traité, a le droit de
désigner des observateurs chargés d'effectuer toute inspection prévue au présent
Article. Ces observateurs seront choisis parmi les ressortissants de la Partie
Contractante qui les désigne. Leurs noms seront communiqués à chacune des autres
Parties Contractantes habilitées à désigner les observateurs; la cessation de leurs

fonctions fera l'objet d'une notification analogue.

2. Les observateurs désignés conformément aux dispositions du paragraphe 1
du présent Article auront complète liberté d'accès à tout moment à l'une ou à toutes

les régions de l'Antarctique.

3. Toutes les régions de l'Antarctique, toutes les stations et installations, tout le

matériel s'y trouvant, ainsi que tous les navires et aéronefs aux points de débarque-
ment et d'embarquement de fret ou de personnel dans l'Antarctique, seront

accessibles à tout moment à linspection de tous observateurs désignés conformément

aux dispositions du paragraphe 1 du présent Article.

4. Chacune des Parties Contractantes habilitées à désigner des observateurs

peut effectuer à tout moment l'inspection aérienne de l'une ou de toutes les régions
de l'Antarctique.

5. Chacune des Parties Contractantes doit, au moment de l'entrée en vigueur
du présent Traité en ce qui la concerne, informer les autres Parties Contractantes et

par la suite leur donner notification préalable:

a) de toutes les expéditions se dirigeant vers l'Antarctique ou s'y déplaçant,
effectuées à l'aide de ses navires ou par ses ressortissants, de toutes celles qui
seront organisées sur son territoire ou qui en partiront;

b) de l'existence de toutes stations occupées dans l'Antarctique par ses

ressortissants;

c) de son intention de faire pénétrer dans l'Antarctique, conformément aux

dispositions du paragraphe 2 de l'Article I du présent Traité, du personnel
ou du matériel militaires quels qu'ils soient.


